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Formulaire A 

 
NUMÉRO DE DOSSIER    

COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN 

CENTRE JUDICIAIRE    

 AFFAIRE INTÉRESSANT : 

PARTIE/INTIMÉ contre 
 

Nom du demandeur ou Sa Majesté la Couronne 

PARTIE/INTIMÉ    
Nom du défendeur/intimé ou de l’accusé 

 ET 

DEMANDEUR (média)  

INTIMÉ(S)  
 

Autres personnes ou entités visées par l’avis 

 
 
 

 
AVIS DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’ENREGISTREMENT AUDIO OU 

VIDÉO ET LA DIFFUSION DE L’INSTANCE JUDICIAIRE 

Je,  , étant un représentant de  , 
(nom de la personne qui présente la demande) (organisation médiatique) 

 
soumets par la présente une demande d’ordonnance autorisant l’enregistrement audio ou vidéo ou la 
diffusion de l’instance judiciaire, à une date et à une heure fixées par le registraire local. 

En tant que partie à la présente action ou en tant que partie intimée à la présente demande, vous et tout 
témoin que vous avez l’intention de convoquer pour témoigner avez le droit de faire connaître votre 
position sur cette demande devant la Cour. 

(Veuillez lire l’avis qui figure à la fin du présent document pour connaître les choses que vous pouvez et devez 

faire ainsi que les délais applicables.) 

 

Réparation sollicitée 
 
1. Le demandeur demande une ordonnance visant : 

□ un enregistrement audio 
□ un enregistrement vidéo 
□ un enregistrement audio et vidéo 
□ une diffusion 

 
a) L’instance suivante (décrivez ici le type d’instance, la date à laquelle elle doit commencer et s’il est 

prévu d’enregistrer l’ensemble ou une partie de l’instance) : 
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b) Par les moyens suivants (décrivez ici l’appareil d’enregistrement et le support de diffusion) : 
 
 

 
c) Aux fins suivantes (décrivez ici les fins pour lesquelles l’enregistrement sera utilisé, p. ex. 

reportages télévisés, documentaires, balados) : 
 
 

 
conformément au projet d’ordonnance joint au présent avis de demande. 

 
Documents ou éléments de preuve qui seront invoqués 
 
2. Le demandeur a l’intention de s’appuyer sur les documents suivants et de les déposer à la Cour : 
 

a) la preuve par affidavit à l’appui de la demande; 

b) le projet d’ordonnance; 
 

c) tout autre document qui sera employé à l’appui de la demande; 

d) un argument écrit exposant l’incidence de l’autorisation demandée sur les éléments suivants : 

i) le droit à un procès équitable; 

ii) le droit à la vie privée; 

iii) les témoins dans l’instance; 

iv) le tribunal et l’administration de la justice. 

e) la preuve de signification. 

Règles applicables 
 
3. La présente demande est assujettie aux Règles de la Cour du Banc du Roi et à la Directive de 
pratique - Enregistrement audio ou vidéo et diffusion des instances judiciaires (les Règles de la Cour du 

Banc du Roi et les directives de pratique peuvent être consultées sur le site Web des tribunaux à 

l’adresse www.sasklawcourts.ca). 

 

Lois et règlements applicables 
 
4. The Privacy Act, RSS 1978, c P-24 (indiquer ici l’ensemble des autres lois ou règlements que le 

demandeur juge applicables). 
 

 

 

FAIT à  , en Saskatchewan, ce   jour de 

  2 . 

 

(signature) 

http://www.sasklawcourts.ca/
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COORDONNÉES ET ADRESSE DU DEMANDEUR AUX FINS DE SIGNIFICATION 

Avocat du demandeur : 
 

Nom du cabinet d’avocats :  

Nom de l’avocat commis au dossier :  

Adresse du cabinet d’avocats :  
(indiquer l’adresse de voirie) 

Numéro de téléphone :  

Numéro de télécopieur (le cas échéant) :  

Adresse de courriel (le cas échéant) :  

 

AVIS 

Fournissez une copie du présent avis de demande (formule A) et de la réponse (formule B) 
(la formule B est jointe à la présente demande) à tout témoin que vous avez assigné ou que vous 
avez l’intention de convoquer en tant que témoin dans l’instance. 

Vous, un témoin ou vos avocats respectifs pouvez contester la demande ou y consentir en tout ou 
en partie en remplissant la réponse (formule B) et en la déposant à la Cour dans les 30 jours suivant 
la réception du présent avis. Une copie de la formule B remplie et de tout autre document que 
vous comptez déposer doit être fournie au demandeur à son adresse indiquée ci-dessous. 

Si le juge-président ordonne que la demande soit mise au rôle pour être instruite, le registraire 
local communiquera avec vous (aux coordonnées que vous avez fournies dans la formule B) pour 
vous aviser du lieu et de l’heure de l’audience. Vous pouvez alors demander par téléphone à 
figurer sur la demande. 

Si vous ne déposez pas de réponse et que vous ne vous présentez pas à la Cour, que ce soit en 
personne, par téléphone ou par l’entremise de votre avocat, la Cour peut donner au demandeur ce 
qu’il veut en votre absence. Vous serez lié(e) par toute ordonnance de la Cour. 


